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l’homme, d’examiner les défis et contraintes qui entravent leur effectivité, de permettre une réflexion 

pluraliste entre gouvernements, ONG et institutions régionales et internationales de protection des droits 

de l’homme, ainsi que de faire le point sur l’état d’avancement des divers mouvements de défense des 

droits. 

Dans le prolongement de la première édition du forum de Brasilia, celui de Marrakech était composé de 

plus de trente forums thématiques issus des échanges du Comité scientifique et des propositions des ONG, 

conçus comme des espaces de débat visant à établir le bilan de l’état des droits de l’homme et à discuter 

des problématiques émergentes, portant sur des sujets à dimension régionale et internationale. Ces forums 

thématiques ont été préparés conjointement par des ONG marocaines et internationales, en présence 

d’experts de l’ONU, de chercheurs et de personnalités et leurs participants ont été appelés à élaborer les 

recommandations et les interpellations qui ont alimenté la séance de clôture du FMDH. 

Des ateliers de formation, d’échanges de bonnes pratiques et d’expériences et également de mise en place 

de nouveaux réseaux associatifs ont été proposés. Une foire de l’économie sociale et solidaire a été aussi 

organisée, ainsi que des manifestations culturelles. 

 

 

Tunisie : La plateforme UE-Tunisie de l’ICMPD sur la migration 

La Maison du Droit et des Migrations a assisté le 9 décembre 2014 à la cérémonie de clôture du « Projet de 

Coopération technique UE-Tunisie en matière de Migration » (ETMA), une initiative du Centre International 

pour le Développement de Politiques Migratoires (ICMPD) financée par l’Union européenne. Ce projet a 

consisté en la mise en œuvre d’une plateforme en ligne, «Plateforme UE-Tunisie sur la migration», dont 

l’objectif principal est de fournir un espace pour l’échange d’informations relatives à toutes les dimensions 

de la gestion des migrations en Tunisie et de faciliter les contacts, voire les partenariats, entre les différents 

acteurs intéressés, institutions, organisations internationales, organisations de la société civile et 

chercheurs.  

La plateforme, alimentée par les membres eux-mêmes, comprend une rubrique « actualités », répertoriant 

les événements relatifs aux migrations organisés en Tunisie, une rubrique « champs thématiques », qui 

offre un aperçu des acteurs en fonction de leur domaine de compétences et contient des documents et des 

actualités liés à la thématique, une rubrique « membre », comprenant les profils des acteurs, leurs projets 

et leurs documentations et enfin, une rubrique « liens utiles », listant les sites internet consacrés aux 

migrations. Un accès sécurisé permet aux membres d’échanger des informations et de se coordonner sur 

des projets de coopération. À ce jour, la plateforme regroupe une trentaine de membres, administrations 

publiques tunisiennes et étrangères, organisations internationales ou intergouvernementales, associations 

et chercheurs.  

Pour plus d’information, consultez la plateforme UE-Tunisie sur la migration. 

Pour plus d’information, consultez le site officiel du forum. 

https://www.eurotun-migr.net/fr/
http://fmdh-2014.org/

